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Stéphane Claireaux a interrogé le 
gouvernement sur les mesures de 
contrôle aux frontières envisagées 

par le Canada et qui risquent de créer une 
situation ubuesque pour les résidents de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, mais aussi pour 
le reste des Français souhaitant se rendre 
dans l’archipel et donc partir de France 
pour se rendre … en France.

Le député PRG a justifié la nécessité de 
renforcer ces mesures de contrôle aux 
frontières dans le contexte international 
tendu en raison du terrorisme, mais, a-t-
il temporisé, « si ceux-ci sont justifiés, 

il convient d’en identifier toutes les 
conséquences en vue d’une mise en 
œuvre mesurée et humaine ».

« À ce titre, j’appelle votre attention sur 
l’annonce récente, par le gouvernement 
fédéral du Canada, de l’instauration 
prochaine d’un système d’autorisation 
électronique de voyage, sur le modèle 
du système ESTA aux États-Unis, qui 
imposera, avant tout départ au Canada, 
pour séjour ou transit, des délais, des 
procédures et des frais aux ressortissants 
de la quasi-totalité des pays tiers, dont 
les Français. »

Or, a rappelé Stéphane Claireaux, ce 
dispositif pourrait mettre en péril le ré-
gime dérogatoire dont bénéficie Saint-
Pierre-et-Miquelon qui ne dispose pas 
de ligne aérienne directe avec la métro-
pole. En effet, « nous n’avons pas d’autre 
choix que de passer par le Canada pour 
sortir ou entrer sur le territoire », a expli-
qué le député Saint-pierre-et-miquelonais. 
« Nous serions donc les seuls citoyens 
français à devoir demander l’autorisation 
d’un pays étranger, payer et obtenir un 
visa pour sortir ou rentrer chez nous. C’est 
inacceptable ! »

Le secrétaire d’État chargé des Affaires 
européennes, Harlem Désir, a informé le 
député que « le système d’autorisation 
électronique de voyage, dont la mise en 
œuvre a été repoussée à 2016, diffère ce-
pendant du système ESTA mis en place par 
les États-Unis en ce que l’autorisation sera 
accordée pour une durée plus longue, de 
cinq ans, et pour un coût limité, de sept 
dollars canadiens soit environ cinq euros. »

Harlem désir a cependant convenu que le 
problème pouvait être d’autant plus pré-
gnant s’agissant des évacuations sani-
taires vers le Canada.

Il a assuré qu’Ottawa « compte mettre en 
place une exemption pour les voyages 
au départ de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Cependant, cette exemption ne règle pas 
la question du retour vers Saint-Pierre-et-
Miquelon pour les Français résidant dans 
l’archipel. C’est la raison pour laquelle, en 
lien avec Annick Girardin, Laurent Fabius 
a donné instruction qu’une démarche 
formelle soit effectuée auprès des 
autorités canadiennes afin de les appeler 
à tenir compte de la situation particulière 
dans laquelle se trouve l’archipel, compte 
tenu de sa proximité géographique avec le 
Canada ».

Lors d’une séance de questions consacrées à la politique pé-
nale, Joël Giraud a interrogé la ministre de la Justice Christiane 

Taubira sur le nécessaire raccourcissement des délais des procé-
dures judiciaires en matière délictuelle et criminelle.

« La France a été condamnée près de 300 fois pour effraction aux 
délais raisonnables de jugement » par la Cour Européenne des 
Droits de l’Homme, a souligné le député des Hautes-Alpes, rap-
pelant quelques chiffres : en 2012, il fallait compter sur des délais 
de 12,6 mois pour les délits, de 36,1 mois pour les crimes et de 
quelque 163 jours pour les affaires passant en cassation, un délai 
qui devrait passer à 170 jours en 2015.

« En matière de crime, le délai moyen est en hausse depuis 2010 
en raison de la complexification des dossiers d’assises, de l’aug-
mentation du nombre de dossiers connus par les juridictions 
interrégionales spécialisées, et de la hausse des contentieux 
économiques et financiers. Parallèlement, le temps moyen qui 
est nécessaire au règlement d’un dossier d’assises est aussi en 
hausse. On constate donc une hausse globale du délai de trai-
tement des affaires qui est notamment liée à un problème de 
gestion des juridictions, les magistrats ne se consacrant plus 
principalement à leur mission de dire le droit, mais étant aussi 
chargés de fonctions administratives en sus de leurs fonctions 
juridictionnelles. »

Joël Giraud a sou-
levé le problème 
que pose cette 
lenteur des procé-
dures en matière 
pénale pour les 
mineurs, s’inter-
rogeant sur le fait 
que ces « délais 
trop longs sont 
totalement contradictoires avec la notion de pédagogie de la 
peine ».

Assurer la pédagogie de la peine pour les mineurs
La ministre a acquiescé concernant les délais de traitement des 
affaires concernant des mineurs, estimant que « l’une des condi-
tions d’efficacité de la justice des mineurs réside dans la célérité 
de la réponse ».
La ministre a enfin assuré que les efforts assurés par le gouverne-
ment depuis le début du quinquennat porteront leurs fruits dès 
2015 avec l’arrivée, en fin d’année dans les juridictions, de 340 
magistrats et de 1 074 greffiers. « Cet apport d’effectifs nouveaux 
permettra de gérer plus efficacement les nombreuses affaires à 
traiter », a affirmé la garde des Sceaux.
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